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heureuse et longue retraite, qui esperons-le en ce qui con-
cerne notre association ne sera pas definitive, et de le re-
mercier aussi sincerement que chaleureusement pour les grands
services rendus ä une cause qui est celle de tous les vrais
patriotes.

Petites nouvelles
Nous tirons d'un article signe par le general Clement-

Grandcourt les lignes suivantes qui font honneur au soldat
suisse:

« Les belies qualites du soldat suisse, qu'un service bien
court suffit ä faire eclater, surprennent les officiers etrangers
qui le voient pour la premiere fois, et il faut les attester sans
restrictions: profond serieux, ordre, discipline du feu, .correc¬
tion d'allure frappante dans les mouvements en ordre serre,
robustesse, au moins dans les bataillons paysans, et aptitude
ä la marche que le dtveloppement des moyens de transport
mecanique, l'amolissement general des moeurs et l'exageration
du confort ne semblent pas avoir encore beaucoup attenute.
L'homme, dans presque tous les recrutements, est intelligent,
sinon vif, sait ce qu'il fait et pourquoi il le fait. II s'interesse
ä la manoeuvre, moins cependant peut-etre qu'autrefois oü eile
parlait plus aux yeux. C'est le citoyen arme, conscient de son
devoir et profondement patriote, qui aime le service, le « mili-
taire » comme il dit, ou du moins n'en a pas l'horreur comme
dans tant d'autres pays, cela malgre une propagande anti-
militariste qui fait plus de bruit que de mal.

Menschenmaterial de premier ordre qui explique les succes
guerriers des Suisses dans le passe et peut leur en faire
esperer d'analogues pour l'avenir, moyennant une formation
initiale, des cadres plus assouplis, un armement plus complet
et plus puissant. »

*
Au debut de decembre, le «Droit du Peuple » et le «Travail

» ont publie un entrefilet susceptible d'induire en erreur
les militaires des classes 1905 et plus vieilles de l'Elite qui
ont ete dispenses de leur 7e cours de repetition en 1933.
En effet contrairement ä ce qu'ont pretendu ces deux journaux,
les soldats qui ont fait 6 cours de repetition jusqu'ä fin 1932
et qui ont ete dispenses du 7e en 1933 n'auront pas ä faire ce
service en 1934. Iis sont döfinitivement liberös du service en
Elite, mais par contre ceux qui ä fin 1932 n'avaient pas effec-
tue 6 cours de repetition et qui ont accompli ce 6e cours de
repetition en 1933 ne sont pas dispenses du 7e en 1934. II
semble qu'avant de publier, sous ce titre ronflant: « L'augmen-
tation des cours de repetition », des affirmations completement
erronees, les journaux socialistes auraient pu se donner la
peine de faire verifier par une autorite competente ce soi-
disant decret du Conseil federal.

*
Rappelons, que le credit de 82 millions vote pour l'achat

de nouveau materiel militaire permettra de doter l'infanterie
d'un plus grand nombre de fusils-mitrailleurs et de mitrailleuses

tout en la pourvoyant de lance-mines et de canons de
47 mm. En outre l'artillerie de montagne et les groupes de
canons lourds automobiles seront rearmes, tandis que le
materiel aerien sera renouvele. D'apres le programme qui a requ
l'approbation de toutes les instances militaires, la depense de
82 millions se repartira comme suit: 3,5 millions pour les F.M.;
9,7 pour les armes lourdes d'infanterie; 36,5 pour les
munitions; 4,7 pour voitures et harnachements; 4,5 pour les
canons de montagne; 5,7 pour les canons-automobiles; 12 pour
les avions; 3,5 pour les constructions et installations.

*
Nous ne voudrions pas reyenir sur le cas du lieut. Pointet

qui a öte liquide comme on le sait par la mise ä disposition
de ce jeune officiet, mais cet incident qui, avec les Elections
neuchäteloises, a remis en lumiere la personne si tristement
celebre du camarade Graber, nous incite ä vous rappeler les

hauts faits de ce chef socialiste dont le lieut. Pointet s'est
revele le plus chaud partisan.

En mai 1917, Paul Graber, qui venait d'etre condamne
pour diffamation par le Tribunal militaire de la 2e division,
prechait le meme mois, dans la Sentinelle, la greve generale
et invitait, en pleine periode de service actif, les jeunes gens
ä ne pas se presenter au recrutement. C'est encore lui qui plus
tard, obligea par ses mentes, le haut commandement de l'ar-
mee ä distraire des troupes de leurs positions de combat ä la
frontiere pour leur faire occuper militairement La Chaux-de-
Fonds, oü regnaient des desordres constants. C'est lui enfin
qui, apres avoir ete le principal instigateur de la revolution
de novembre 1918, qui faillit tourner au desastre pour notre
pays, insulta les soldats morts en tcrivant dans la Sentinelle
cette abjecte pensee: «La grippe venge les travailleurs.»

Et voilä l'homme pour lequel un jeune officier, qui se dit
conscient de son devoir militaire, a pris parti contre toute
logique et contre tout honneur!

*
Au sujet des salaires des soldats pendant leurs cours de

repetition, le Tribunal arbitral de Bale vient de juger qu'un
employe occupe pendant plus d'une annee chez le meme
patron et devant s'absenter pour accomplir ses devoirs
militaires a droit ä son salaire en entier pendant son absence,
meme si son contrat ne prevoit pas cette clause.

Voici une mesure que l'on voudrait voir gtneraliser et
appliquer dans tous les cantons.

*
Nous avons Iu dans le « Dragon romand » que les

commandants d'escadrons et les officiers superieurs de la cavalerie
se sont reunis pour etudier les consequences que le projet de
reorganisation militaire peut avoir sur leur arme.

Iis ont ä l'unanimite emis les voeux suivants ä l'adresse
du chef du D.M.F.:

1° Maintien de l'effectif de controle actuel de la cavalerie.
2° Maintien de l'unite d'instruction et de direction de la
cavalerie et des troupes mobiles qui pourraient lui etre
attributes, meme au cas oü ces troupes seraient reparties aux
divisions. 3° Maintien, sous une forme ä Studier, des groupe-
ments de mitrailleurs ä cheval qui ont fait leurs preuves dans
notre terrain et que ni les fusils-mitrailleurs, ni les armes
automatiques motoristes ne peuvent remplacer. 4° Subordination

au chef de l'arme de la cavalerie de la section ayant ä
s'occuper des chevaux (Abteilung «Pferdewesen») si eile
venait ä etre creee, ceci dans l'interet vital de la cavalerie.

Une delegation a soumis le Ier decembre ces voeux au
chef du Departement militaire föderal avec lequel elle a eu un
echange d'idees.

Le chef de l'arme de la cavalerie prtparera avec des
officiers de son arme les propositions ä faire ä ce sujet.

Verbandsnachiichfen
Unteroffiziersverein der Stadt St. Gallen

(Korr.) Etwas später als sonst üblich waren die
Vereinsmitglieder auf einen Samstagabend zur Teilnahme an der
Herbsthauptversammlung eingeladen worden.

In seinen einleitenden Worten erwähnt der Vereinspräsident
Wachtm. Urmi die umfassenden Arbeiten des zurückliegenden

Sommersemesters, deren eingehende Würdigung, um
Doppelspurigkeiten zu vermeiden, er für die Jahreshauptversammlung

vorsieht.
Dagegen streift er kurz die Schweizerischen Unteroffizierstage
in Genf, welche durch Wachtm. Kostezer bereits in Wort

und Bild eine einläßliche Schilderung erfuhren. Fourier W.
Good verliest einen flott verfaßten Bericht über die Eidg.
Delegiertenversammlung in Genf, welcher beifällige Aufnahme
findet.

Auch des am 12. November stattgefundenen militärischen
Stafettenlaufs Buchs-Rorschach-St. Gallen wird gedacht und

Käse in Suppen und Teigwaren


	Petites nouvelles

